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ARTICLE 10

Après l’alinéa 6, insérer l'alinéa suivant :

« c) La seconde phrase de l'avant-dernier alinéa est complétée par les mots : « ou de deux 
renouvellements ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement prévoit de fixer à deux fois le nombre maximum de renouvellement de CDD pour 
les contractuels à temps non complet, pour lutter contre la précarisation de l’emploi et l’incertitude 
liée à l’enchaînement de CDD.


